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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXIV Annee. ü° II. 15 Novembre 1889

Sur I'instrnction preparatoire des oificiers d'infanterie.1

La Societe des officiers suisses a mis ce sujet au concours dans
les termes suivants:

« Les dispositions des lois actuelles sur la preparation des
officiers d'infanterie repondent-elles, lant sous le rapport de
la duree et de la succession des divers degres de Tinstruction
(ecole de recrue, ecole de sous-officier, ecole preparatoire d'officier

et ecole de recrues comme lieutenant), que sous le point de
vue de la preparation (methode et enseignement), dans ces ecoles,
aux exigences auxquelles doit actuellement satisfaire l'officier
subalterne d'infanterie?

> Si tel n'est pas le cas, quelles sont les modifications et ameliorations

ä y apporter
» Si Ton formulait de plus grandes exigences en ce qui concerne

la duree de la preparation, ce qui pourrail rendre plus difficile
le recrutement du cadre des officiers, pourrait-on, sans que la
compagnie füt moins bien commandee, reduire ä 4 le nombre
des officiers charges du commandement de la compagnie et de

ses subdivisions »

Un document officiel, le rapport de gestion du Departement
militaire federal pour l'annee 1887, nous fournit la reponse äla
premiere question ; on y lit en effet:

« Le service interieur, le service de garde, et en partie aussi
» le service de sürele, sont moins satisfaisants, soit pour les ca-
» dres, soit pour la troupe, que les exercices tactiques. On se

» plaint souvent de ce que nombre d'officiers subalternes man-
• quent du zele necessaire et de l'intelligence desirable pour ces
» Services qui maintiennent la diseipline et augmentent le bien-
» etre de la troupe. »

Et ailleurs :

« ...On remarque encore ici et lä Ie defaut d'unite desirable
» dans la Cooperation des subdivisions dans le combat, et le man-
» que d'initiative necessaire des differents ofliciers... »

1 Sujet de concours pour 1889 ä la Societe des officiers dela Confederation,
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Et plus loin :

« ,..Parmi les chefs de compagnie, les deux tiers au moins
» peuvent etre consideres comme etant ä la hauteur de leur täche,
» les autres manquent en partie de l'experience necessaire, et
> aussi d'une certaine preparation pour le service... »

On ne peut que conclure des citalions que nous venons de

faire, que notre corps d'officiers subalternes d'infanterie a besoin
de nombreux perfectionnements pour etre ä la hauteur de sa

lache. Si nous voulons Tameliorer, ce qui est urgent ä notre
avis, nous devons perfectionner les moyens d'instruction dont
nous pouvons disposer. Noire Organisation actuelle presente ä

cet egard deux defauts principaux: le temps consacre ä la
preparation de l'eleve officier est trop court, et on n'est pas
suffisamment exigeant pour les examens de sortie de l'ecole
preparatoire. En ce qui concerne ce dernier point, il faut convenir

que ces examens n'offrenl que peu de garantie. Dans la pralique
il est admis que lout eleve designe pour prendre part ä une
ecole preparatoire d'officier a en poche son brevet de lieutenant.
II faut des faits tres graves pour refuser le certificat de capacite.
Ceci revient ä admettre que le corps d'officiers d'un balaillon ou
le corps d'instructeurs qui presente un caporal pour l'ecole preparatoire

d'ofliciera toujours le coup d'oeil juste, qu'il ne peul se trom-
per! Pourtant chacun sait que souvent un excellent sous-officier
fera un tres mödiocre officier; mais peu importe; si au cours de

l'ecole preparaloire on constate que tel ou tel eleve ne justifie
pas ce qu'on etait en etat d'attendre de lui, n'a-l-il pas ete
presente N'a-t-il pas fait son service tant bien que mal II faut le

nommer! C'est une tendance fächeuse qu'on retrouve plus ou
moins dans toutes nos ecoles militaires. Tous ceux qui les
suivent, sauf de rares exceptions, en sortent avec ie certificat voulu
pour avancer. Si ä la rigueur on peut admettre qu'il en soit
ainsi pour passer de soldat ä caporal, ou de caporal ä sergent,
on ne saurait se placer au meme point de vue lorsqu'il s'agit de
la nomination au grade de lieutenant.

Nous avons dit que le temps consacre ä la preparation de l'eleve
officier etait trop court. Nous proposons donc de Taugmenter,
mais cette augmentation devrait se reporter sur l'ecole preparatoire

d'officier, car les ecoles qui la precedent (ecole de recrues,
ecole de sous-officier), repondent assez bien au but et ne
pourraient pas facilement subir de modifications sans entrainer un
Changement complet de notre Systeme d'instruclion. Nous croyons
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du reste qu'il est necessaire que le jeune officier ait passe par
ces ecoles.

On pourrait peut-etre, dans les conditions requises pour
entrer ä l'ecole preparatoire, exiger que les eleves eussent suivi
une ecole de recrues comme caporaux, ce qui est en general le
cas du resle; mais cela ne nous parait pas absolument indispensable.

Nous traiterons simultanement les deux autres questions de

notre sujet, estimant qu'une augmentation de la duree de preparation

entrainera forcement une reduction dans le nombre d'officiers

qu'il sera possible de recruter chaque annee. — Cetle
reduction serait-elle prejudiciable ä la boiine marche du service
Nous ne le croyons pas, d'autant plus que, dans les pays qui nous
avoisinent, on n'a pas cru necessaire, bien qu'avec des effectifs un
peu plus forts que les nötres, de doter la compagnie de cinq
officiers. — Nous n'ignorons pas que dans une armee de milices
comme la nölre, on eslirne en general que la proportion des
cadres doit etre plus forte que dans une armee permanente. II va
sans dire que s'il etait possible, tout en augmentant les exigences
requises pour les promotions au grade de iieulenant, de conserver

nos cinq officiers par compagnie, ce serait preferable, mais
nous ne croyons pas que ce soil indispensable.

Si nous reduisons ä quatre les officiers de la compagnie
d'infanterie, nous estimons cependant qu'il faudrait augmenter son
cadre d'un adjudant sous-officier qui remplirait les fonctions de
chef de section. Cette combinaison aurait l'avantage, en mainlenant

nos compagnies ä l'effectif actuel, de leur adjoindre un sous-
officier qui serait d'une grande utilite pour seconder les officiers
dans la surveillance du service interieur, et qui en outre aurait
beaucoup plus d'ascendantsur les sous-officiers et sur Ia troupe
que le sergent-major.

Le Systeme que nous proposons aurait l'avantage de nous
procurer un corps d'officiers subalternes d'infanterie infiniment
superieur ä celui que nous possedons aujourd'hui sans que le
recrutement en soit plus difficile, et qui, plus est, sans augmenta-
tation aucune de Charge pour notre budget militaire.

Voici comment serait constitue, d'apres nous, le cadre de la
compagnie d'infanterie:
i capitaine, chef de Ia compagnie.
{ premier-lieutenant, • Ire section et du 1er peloton.
i lieutenaDt, » 3e > 2° »
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1 lieutenant, chef de la 29 section.
adjudant-sous-officier, » 4e »

Le resle serait conforme ä l'organisation actuelle.
II nous parait logique, du moment oü nous reduisons ä quatre

le nombre des officiers de la compagnie, de ne plus avoir qu'un
premier-lieutenant, le remplacant du capitaine.

Nous pensons qu'il conviendrait aussi de modifier les fonctions
des divers chefs de sections.

Le premier-lieutenanl devrait etre decharge complelement du
service de jour. Ce service serait surveille aiternalivement par
les lieutenants, mais l'adjudant sous-officier et le sergent-major
en auraient la direction effeetive. Les perfectionnements apportes
ces dernieres annees ä Tinstruction des sous-officiers permettent
de tendre ä leur laisser entierement la Charge du service
interieur comme cela se pratique dans toutes les armees. La creation
des adjudants de compagnie justifierait cette mesure.

En revanche, toutes les theories seraient donnees par les
officiers. Le service de garde, en raison de son importance, leur
incomberait egalement.

Nomination des officiers et cles adjudants-sous-officiers.

L'ecole preparatoire pour le grade de lieutenant serait divisee
en deux parties, A et B.

Ecole A. — La premiere partie, ecole A, serait ä peu de chose

pres, l'ecole preparatoire actuelle. Ainsi sa duree serait de 42

jours; eile aurait lieu dans chaque arrondissement de division.
On y appellerait, comme cela se pratique actuellement, les sous-
officiers presentes ä la suite d'une ecole de recrues ou d'un cours
de repetition. Le programme d'instruction devrait etre simplifie,
afin de consacrer plus de temps aux exercices pratiques.

Nous n'entrerons pas ici dans les details de ce programme
d'instruction dont le but serait de former non pas des officiers
mais des sous-officiers capables de remplir les fonctions de chef
de section.

A la fin de l'ecole un examen minutieux sur toules les branehes

enseignees permettrait le classement des eleves.

Ceux qui n'auraient pas obtenu le minimum de points requis
ue recevraient aneun avancement immediat et ne pourraient en

aucun cas etre nommes adjudants-sous-officiers.
Parmi les eleves qui auraient obtenu les notes voulues ä celte

ecole, une proportion ä determiner chaque annee suivant les
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besoins, le quart par exemple, comprenant ceux qui auraient les

moins bonnes notes, ne seraienl pas appeles ä l'ecole B. Ces

sous-officiers seraient promus au grade d'adjudant par l'autorite
compötente (ä determiner ä moins qu'on ne laisse ce soin aux
commandants de bataillon), et verses dans les compagnies.

Les autres eleves, ceux qui auraienl obtenu les meilleures
notes, seraient appeles ä l'ecole B.

Ecole B. — Cette deuxieme partie de l'ecole preparatoire
d'officier n'aurait pas lieu dans les arrondissements de division, mais
sous forme d'ecole centrale suivant immedialement l'ecole A. Sa

duree serait egalement de 42 jours. Elle reunirait, ä Thoune par
exemple, tous les aspirants d'infanterie de la Suisse. Ils recevraient
lä une instruction theorique tres complete. On traiterait avec
grand soin dans cette ecole les questions d'exemple ainsi que Celles

de tenue et de diseipline qui doivent caracteriser les officiers,
et qui, malheureusement, faute de temps. sont trop negligees dans
les ecoles actuelles. On y adjoindrait des cours d'escrime afin de

developper le goüt et la connaissance de cet art parmi nos
officiers.

L'effectif de l'ecole, qui serait de 150 eleves environ, permettrait

de repasser pratiquement l'ecole de compagnie, le service de

sürete en marche et en position, et la methode de combal de la
compagnie.

Les eleves qui auraient obtenu les notes voulues seraient nommes

au grade de lieutenant d'infanterie.
Le systeme des deux ecoles que nous proposons aurait l'avantage

:

De permettre de distinguer avec plus de sürete les sous-officiers

susceptibles de devenir officiers.
De former des adjudants-sous-officiers capables et parfaitement

aptes ä Commander une section.

De nous procurer un corps d'officiers ayant recu une instruction

speciale beaucoup plus longue et plus complete.
La deuxieme partie de l'ecole preparatoire ayant lieu sous

forme d'ecole centrale, aurait le grand avantage d'unifier plus
eompletement Tinstruction et de donner plus de cohösion au

corps d'officiers d'infanterie.
II serait du reste impossible de donner dans chaque arrondissement

de division un enseignement theorique aussi complet que
dans une ecole centrale.
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Enfin, ces modifications n'entraineraient aucune aggravation de

Charge pour le budget, ainsi que nous le pronvons ci apres:
Le remplacement dans la compagnie d'infanterie d'un premier-

lieutenant par un adjudant-sous-officier produirait une economie

sur la solde et les indemnites d'equipement, qui compenserait
l'augmentalion de depeuse causee par l'ecole B.

Nous avons admis pour etablir notre calcul le chiffre de 200
lieutenants qui est en moyenne actuellement celui des besoins

annuels.
Nous ne tenons pas compte des economies qui seraient realisees

sur les cours de repetition de landwehr. Une fois que la
reforme proposee aurait atteint la landwehr, eile chiffrerait
annuellement par 5000 francs environ d'economie realisee sur les

cours actuels de cette partie de Tarmee.

Economie realisee annuellement.
Fr.

Indemnite d'equipement ä 150 officiers au lieu de 200
soit 50 en moins ä 200 fr. 10,000

50 lieutenants de moins aux ecoles de tir, 28 jours ä

5 fr. 140 fr. x 50 7,000
4 lieutenants de moins par ecole de recrues, soit en¬

viron 64. 53 jours ä 5 fr. 265 fr. X 64 16,960
4 premiers-lieutenants de moins par bataillon, soit

208 pour 52 cours de repetition. 16 jours ä 6 fr.

- 96 fr. X 208 19,968

Total, 53,928

Depense supplementaire annuelle.
Fr.

Indemnite d'equipement ä 50 adjudants-sous-officiers
ä 80 fr. 4,000

4 adjudants-sous-officiers en plus par ecole de recrues,
soit environ 64. 53 jours ä 3 fr. — 159 fr. x 64 10,176

k adjudants-sous-officiers en plus par bataillon, soit
208 pour 52 cours de repetition. 16 jours ä 3 fr.
48 fr. x 208 9,984

Ecole B 150 eleves.
42 jours ä 4 fr. 50 189 fr. X 150 28,350 fr.

Frais divers 1,418 29,768

Total 53,928
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Les lieutenants d'infanterie nouvellement nommes seraient
appeles comme actuellement aux ecoles de tir, puis aux ecoles
de recrues.

Les adjudants-sous-officiers ne seraient appeles qu'aux ecoles
de recrues.

II va sans dire que les adjudants-sous-officiers porte-drapeaux
seraient designes parmi ceux qui auraient ete nommes ensuite de

l'ecole A, car ce grade ne pourrait s'obtenir autrement.
On pourrait admeitre qu'ä leur passage en landwehr ces sous-

officiers seraient promus de droit au grade de lieutenanl.
En reduisant de moitie le nombre des premiers-lieutenants, il

en rösulterait une economie sur les ecoles centrales n° I, qui
permettrait de leur donner un peu plus de developpement et d'y
faire passer tous les premiers lieutenants.

Cette condition devrait etre imposöe en tout cas pour la
promotion au grade de capitaine.

Si les mesures que nous proposons etaient adoptees, il y aurait
une periode de transition pendant laquelle les compagnies pre-
senteraient certaines differences, les unes ayant deux premiers-
lieutenants, un lieutenant et un adjudant, les autres conservant
leur cadre actuel ; mais il n'en rösulterait aucun prejudice pour
le service. Le passage d'un Systeme ä l'autre se ferait insensible-
nent.

Nous croyons que cette reforme, dont nous n'examinerons
pas dans ce travail la possibilite au point de vue legal, contribue-
rait dans une grande mesure ä l'amelioration de notre infanterie.

Octobre 1889.
M.

Les retranchements portatifs.

Nous avons mentionne qu'aux dernieres manoeuvres de l'armee
allemande, on avait experimente des tours mobiles au Systeme
du major Schumann. C'est surtout aux manoeuvres d'Else, en

Hanovre, qu'ont figure ces engins, sortanl de l'usine Grüson.
Leur apparition a naturellement fait Sensation. Leur merite est-il
ä la hauleur de la curiosite qu'ils provoquent? C'est ce que de

futures experiences pourront dire.
Celte innovation n'est pas absolument nouvelle. Pendant la

guerre de la Secession, les Etats-Unis ont vu surgir plusieurs in-
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